UN CANAL COMMENT CA MARCHE ?

la cuvette appartient a I'A.S.A. arrosage par tuyau

ne |'obstruez pas | un réservoir doit €tre installé en
bordure de peyra et hors de son
emprise. Le trop-plein d'eau doit
étre réinjecté dans la peyra.

la berge appartient a I'A.S.A.
ne la dégradez pas !

Vous étes situé au-dessous du canal porteur :
vous devez donc régler une redevance, méme
si vous n'irriguez pas, car vous vous trouvez
dans le périmétre irrigable.

peyras et filioles sont
entretenues par les riverains

si vous bétissez, vous devez
respecter le canal. Convention
avec I'A.S.A. obligatoire pour
toute modification, embusage
ou dérivation.

; //

Vous devez laisser le passage
b pOUr permettre aux autres
utilisateurs de "suivre |'eau”
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